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I Au prône. O Ares de l'Kglise. Titulaires d'égliaes paroissiales. — Il Correspon

dance romaine. — 111 La prédication quadragéslmale. — IV Retraite sacerdotale men
suelle — V Extrait d’un calendrier perpétuel d'indulgences plénières. — VI Apostolat de 
la prière. — VU Prières des Quarautc-Hcures. — VIII Aux prières.

AIT PRONK 
Le dimanche 14 mars

On annonce :
La fête et la solennité de l’Annonuiatum.

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 14 mars

Messes basses partout et messe chantée dans tes chapelles semi-publiques :
Messe du III dim. du Carême, senti double privil. ; 2e or. A cunclis, 

3e Omnipotms ; préf. du Carême.
Mess» chantée dans les églises et chapelles publiques :

De 8. JOSEPH, comme an 19 mars, double de le cl ; mém. du 3e dim. 
du Carême ; préf. du Carême ; dernier Ev. du dim. — Aux II vêpres, 
mém. du dim.

TITULAIRES D’ÉGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 21 mais

Oiooéhk ne Montréal. — Du 25 mars, l’Annonciation (Oka).
Diocèse d’Ottawa. — Du 25 mars, l’Annonciation.
Comme la fête de l’Annonciation est privilégiée contre toute fête de 

saint, (Ruhr, gêner, du brév, titre x, n. I). sa solennité est aussi préférée, 
en ce jour, à toute autre messe de titulaire (Rubr. génér. du Missel, titre 
vi j (Décret génér. du 2 déc. 1896, m n. 3754).

Tous les titulaires d'église paroissiale, autres que saint Joseph et l'An- 
I noncialion qui tombent, cette année, entre le 14 mars et te 25 avril, n'auront 
Ileur solennité que le lie dim. après Pâques (à la place de la messe 
J'érme et à la suite de la procession, si l'on ne chante pas deux messes).


